
Projet pédagogique et éducatif 

de l’internat du lycée Victor Grignard 

 

Préambule L’internat du lycée peut accueillir 48 élèves, répartis en 24 filles et 24 garçons de 2nd 

cycle. Il se veut un espace de vie propice à la réussite scolaire, à l’épanouissement personnel et à la 

socialisation des lycéens. Ce projet d’internat détaille les objectifs pédagogiques, les modalités 

d’organisation et les activités proposées pour accompagner les élèves dans leur parcours. Il s’inscrit 

dans le cadre du projet d’établissement. 

1. Objectifs de l’internat 

1.1. Favoriser la réussite scolaire : 

• Offrir un cadre structurant et apaisant permettant une organisation optimale du travail 

personnel. 

• Proposer un accompagnement pédagogique et/ou méthodologique pour tous les élèves  

• Renforcer l’ambition scolaire des élèves. 

• Favoriser l’ouverture culturelle. 

• Favoriser une relation d’aide entre élèves, les travaux en groupe, le tutorat par les pairs. 

1.2. Promouvoir l’épanouissement personnel et l’autonomie : 

• Développer la responsabilisation des élèves dans la gestion de leur temps et de leur vie 

quotidienne, notamment pour les élèves de Terminale. 

• Encourager la socialisation et le vivre-ensemble au sein d’un cadre collectif. 

1.3. Proposer un environnement éducatif inclusif : 

• Accompagner les élèves à besoins spécifiques, qu’ils soient éducatifs ou sociaux. 

• Garantir une égalité d’accès aux ressources et opportunités offertes par l’internat. 

2. Organisation de la vie à l’internat 

2.1. Horaires et règlement : 

• Limitation de l'utilisation des téléphones durant les moments de convivialité. 

• Interdiction stricte de leur usage pendant les repas. 

• Remise des téléphones et ordinateurs à 22h00 chaque soir.  

• Lever : 6h45-7h00. 

• Petit-déjeuner : 7h10 à 7h45. 

• Retour à l’internat : 18h00 (après les cours ou activités périscolaires). 

•  Deux temps d’étude : 18h00 à 18h45, avec accompagnement (sauf le mercredi) ; de 19h45 

à 20h45, avec accompagnement. 

• Dîner : 18h50. 

• Temps libre : 20h45 à 21h30. 

• Retour dans les chambres : 21h30. 

• Coucher : 22h00. 

2.2. Encadrement : 



• Présence d'un AED par dortoir pour assurer la sécurité et le bien-être des élèves. 

• Une CPE présente chaque soir 

• Des intervenants extérieurs ponctuels pour des ateliers ou activités spécifiques (ex : Des jeux 

plein la Manche). 

3. Activités proposées à l’internat 

 

3.1. Aide aux devoirs et accompagnement scolaire : 

• Mise à disposition de plusieurs salles d’étude équipées. 

• Accompagnement assuré par des assistants d’éducation : soutien scolaire, organisation 

d’ateliers de méthodologie pour aider à structurer le travail personnel. 

• Facilitation du travail en groupe 

 

3.2. Ouverture culturelle et artistique : 

• Développer les conventions avec des associations extérieures. 

• Faciliter sorties culturelles trimestrielles (théâtre, musée, cinéma). 

3.3. Ouverture sur des activités sportives : 

• Accès à un gymnase pour une pratique sportive encadrée. 

• Possibilité pour les internes de pratiquer 2 fois par semaine une activité sportive extérieure. 

3.4. Ateliers pour favoriser l’épanouissement personnel et le bien-être des élèves : 

En lien avec l’infirmière et l’assistante sociale :   Ateliers diététique, image de soi, hygiène de vie, 

sophrologie, relaxation. Travail sur les compétences psycho-sociales, l’égalité filles-garçons, la lutte 

contre les discriminations. 

3.5. Organisation d'évènements pour créer du lien et développer le sentiment d’appartenance: 

• Une sortie par trimestre pour renforcer la cohésion du groupe. 

• Organisation du repas de Noël avec une implication active des élèves et des étudiants. 

• Repas festif de fin d'année avant les examens pour clôturer l'année scolaire. 

3.6. Participation au fonctionnement de la Maison des Lycéens : 

• Solliciter les élèves pour s’impliquer dans la gestion de la Maison des Lycéens (MDL). 

• Organisation d'actions et d'activités collectives en lien avec la MDL, favorisant l'implication 

et l'esprit d'initiative des internes. 

3.7. Engagement citoyen et solidaire : 

• Faire intervenir des responsables du tissu associatif local pour sensibiliser les élèves aux 

enjeux de l'engagement. 

• Inviter des représentants de la ville pour présenter les opportunités d’actions citoyennes. 

• Organiser des actions solidaires, comme une collecte pour les Restos du Cœur ou Fil et 

Terre, afin de promouvoir la responsabilité sociale et l’entraide parmi les internes. 

• Ateliers d’éducation à la citoyenneté et à la vie en collectivité. 



• Élection des deux délégués d’internat, relais de tous les internes auprès des adultes de 

l’établissement (une réunion mi-trimestre afin de faire le point sur le fonctionnement et 

initier les initiatives et propositions). 

 

3.8. Commission menus : 

• Mise en place d’une commission trimestrielle regroupant élèves, éducateurs et personnel de 

restauration. 

• Propositions d’idées pour l’élaboration des repas du soir afin de diversifier les menus et 

favoriser l’implication des internes. 

• Valorisation des propositions élaborées pour renforcer la convivialité des repas (soirées à 

thème) en lien avec le personnel de restauration, l'Intendance et l'Équipe Vie Scolaire. 

4. Suivi des élèves 

5.1. Coordination pédagogique : 

• Le suivi des élèves inclut une vérification régulière du respect des obligations mentionnées 

dans le règlement intérieur, en lien avec l’équipe éducative et les familles. 

• Mise en place d’un carnet de bord pour identifier les besoins d’accompagnement des élèves, 

les aides adaptées pour chacun et évaluer les progrès scolaires des élèves en difficultés. 

5.2. Entretiens individuels avec les CPE : 

• Les CPE organisent des entretiens réguliers avec les élèves rencontrant des difficultés 

scolaires, personnelles ou en situation de mal-être. Ces entretiens visent à identifier les 

besoins, proposer des solutions adaptées et assurer un suivi en lien avec les familles et 

l’équipe pédagogique. 

 

5. Ressources matérielles 

4.1. Locaux : 

• Chambres à deux ou trois élèves. 

• Espaces communs pour les temps de loisirs (Foyer). 

• Accès au CDI et à une salle multimédia. 

• Salles de permanence dédiées au travail de groupes et au travail individuel. 

4.2. Services : 

• Wifi sécurisé pour l’utilisation éducative. 

• Accès à des espaces de détente. 

 

Conclusion Ce projet d’internat vise à offrir un cadre harmonieux et stimulant pour les lycéens. En 

combinant rigueur scolaire, activités enrichissantes et accompagnement éducatif, il ambitionne de 

devenir un lieu d’épanouissement personnel et de réussite pour chaque élève accueilli. 

 


